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Clauses des offres de produit  
 
Vous trouverez ci-dessous les clauses sur le poids de la bouteille, le contenant et l’emballage, 
les prix, les taux de change, les particularités et les conditions générales qui s’appliquent à 
toutes les offres de produits. 
 
Bouteille 
 
Puisque la SAQ s’engage à réduire la quantité de verre sur le marché et à offrir davantage de 
vins embouteillés, dans des contenants à moindres impacts environnementaux, nous mettons 
en place plusieurs actions concrètes pour diminuer l’empreinte carbone de la bouteille 
(production et transport). 
 
L’entreprise considère que les poids jugés écoresponsables doivent répondre aux critères 
suivants :  
 

 
 
Le poids de la bouteille en verre allégé ne doit pas dépasser le poids maximal afin d’être conforme. 

 
(Référence : Tout ce que vous devez savoir sur le verre allégé) 
 
Contenant et emballage  
 
Le contenant1 et l'emballage2 doivent être recyclables au Québec. 
 

Le contenant1et l'emballage2doivent être recyclables et recyclés au Québec. 

 1Contenants recyclables et recyclés au Québec : verre, aluminium, aseptique (type Tetrapak) 
ou plastiques PET (#1) ou HDPE (#2) 

 2Emballages recyclables et recyclés au Québec : carton, aluminium, plastiques HDPE / 
rHDPE ou pellicule LDPE.  

 

Prix 
 
Veuillez vous référer à la Politique d'achat et de mise en marché (chapitre 5, section 5.2 – Prix). 
 
Taux de change 
 
Veuillez vous référer aux derniers taux publiés dans SAQ-B2B. 
 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Verre_allege_FR.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Politique_achat_mise_en_marche_aout2022_fr.pdf
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
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Particularités 
 
A) Produit de cultures certifiées biologiques 
 
Les produits importés portant la mention BIOLOGIQUE ou toute autre dénomination de cette 
nature doivent rencontrer les exigences du règlement canadien sur les produits biologiques en 
cette matière.   
 
Les produits en provenance du Québec portant la mention BIOLOGIQUE ou toute autre 
dénomination de cette nature doivent rencontrer les exigences du Conseil des appellations 
réservées et des termes valorisants du Québec (CARTV).   
 
L'organisme de certification devra obligatoirement être inscrit dans la page « Développement 
durable et autres ». Des preuves de certification ou d'accréditation seront exigées 
ultérieurement.  
 
Les produits devront présenter une durée de vie suffisante afin d'assurer une commercialisation 
dans des délais raisonnables (nous estimons cette durée à au moins 1 an à partir de la 
cueillette de la commande).  
 
B) Produits alcooliques ayant la mention « Équitable » 
 
Un fournisseur qui présente ses produits avec la mention « Équitable » doit être détenteur d'une 
licence appropriée lui permettant de commercialiser ses produits avec cette certification. 
 
Un logo « ÉQUITABLE » devra être apposé sur les bouteilles du produit. Le nom de l'organisme 
d'accréditation (TransFair ou Fairtrade) devra obligatoirement être inscrit dans la case 
« Information supplémentaire » de l'onglet « Produit et offre », à la section « Autres » du 
formulaire. Des preuves de certification ou d'accréditation seront exigées ultérieurement. 
 
C) Déclaration environnementale 
 
Un fournisseur qui présente un produit avec une déclaration environnementale devra se 
conformer aux normes décrites dans le Guide pour l'industrie et les publicitaires de l'Association 
canadienne de normalisation du Canada. 
 
Lors de la sélection d'un nouveau produit, le fournisseur devra compléter le formulaire 
Déclaration environnementale - prise de responsabilité de la SAQ. 

https://cartv.gouv.qc.ca/
https://cartv.gouv.qc.ca/
https://www.competitionbureau.gc.ca/eic/site/cb-bc.Nsf/fra/02701.html
https://www.competitionbureau.gc.ca/eic/site/cb-bc.Nsf/fra/02701.html
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Conditions générales 
 
La SAQ se réserve le droit de n'accepter aucune des offres reçues dans le cadre de son plan 
d’assortiment ainsi que d'annuler tout appel d'offres ou invitation, et rejeter toutes les offres, 
sans aucune indemnité pour les soumissionnaires et sans que la SAQ ne soit responsable des 
frais et des pertes encourues par les soumissionnaires. » 

 
La SAQ pourra considérer que toute omission, abstention, imprécision ou éléments de non-
conformité avec l'une ou l'autre des dispositions dans le plan d’assortiment, l’appel d'offres ou 
l’invitation, rendra une soumission non conforme et pourra, de ce fait, entraîner l'annulation de 
l'offre ou l'application de frais administratif. 
 

Aucune modification ne sera permise après la fermeture de l'appel d'offres ou, pour les offres 
spontanées, en cours d’analyse. 
 
Toutes informations fausses ou erronées inscrites dans l'offre, toutes modifications apportées 
après la sélection du produit ou le non-respect des divers échéanciers pourraient occasionner 
le retrait du produit.  
 
La SAQ n'est pas tenue d'accepter une proposition d'un produit même s'il correspond à un 
besoin spécifique décrit dans l’appel d'offres. 
 
La SAQ n'assumera aucune dépense encourue par le fournisseur pour préparer et présenter 
son offre. 
 
Toutes les offres reçues, tous les documents et autres pièces reçues durant le traitement de 
l'offre deviennent la propriété exclusive de la SAQ. 
 
Si, au terme de l'analyse des offres, le produit est sélectionné, le fournisseur doit s'engager à 
respecter les conditions de la Politique d'achat et de mise en marché. 
 
Afin d'éviter toute confusion, veuillez attendre la réponse de la SAQ avant de faire parvenir les 
étiquettes et les échantillons requis. 
 
Seule la version française du plan d’assortiment, de l’appel d’offre ou de l'invitation a valeur 
officielle. En cas de divergence entre le texte de la version française et celui de toute traduction, 
le texte de la version française prévaut. 
 
Pour plus d'information sur la façon de remplir le formulaire, veuillez communiquer avec le 
Service d'Assistance aux Relations d'Affaires (SARA) au 514 254-2711 ou via Contactez-nous. 
 
 

Pour information supplémentaire, contactez 
 notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

via Contactez SARA ou 514 254-2711. 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Politique_achat_mise_en_marche_aout2022_fr.pdf
https://saq-my.sharepoint.com/personal/manon_gauthier_saq_qc_ca/Documents/Communications/Pour%20information%20supplémentaire,%20contactez

